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5ŀƴǎ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ ƭŜǎ Ŏhargés clientèles doivent connaître au mieux la 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎǊŞŘƛǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ŎƭƛŜƴǘΦ 9ƴ ŀƭƭƛŀƴǘ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎǊŞŘƛǘ Ł ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛŜƴǘΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴ ǎŀǾƻƛǊ-faire tout en respectant la notion de 
risque. 
 
- Maîtriser la réglementation du crédit immobilier 
- Connaître les aspects techniques d’un crédit immobilier 
- Réussir, à partir de l’examen de cas pratiques, à intégrer les risques liés à l’étude et à la réalisation d’un 

crédit immobilier 
- Dégager la rentabilité d’une opération de financement 
 

 

 

Aucun 

 

 

 

 

Exposés     50 %  

Exercices       0 %   

Echanges d’expériences   20 % 

Etudes de cas pratiques    20 % 

Questionnaire formatif    10 % 

Jeu de rôles       0 % 

 

 

PowerPoint et livret d’animation 

Cas d’application et corrigés 

Fiches AGIF  

 

FONDAMENTAUX 

Durée : 2 jours 

PA021 



 

      JOUR 1 
       Le client  

Â Rappels sur les régimes matrimoniaux  
Â L’impact du régime matrimonial dans l’approche du crédit immobilier  
Â L’approche du risque 

Å Les enjeux 
Å Les points clés de l’analyse du risque 

 
Le projet  
Â Les modes d’acquisition  

Å Les acteurs de l’immobilier  
Å Les différents contrats de vente  
Å Le CCMI et la VEFA  

Â Les garanties  
Å Organisation  
Å Sûretés réelles  
Å Sûretés personnelles  

Â Les frais liés à l’acquisition immobilière  
Å Le coût des garanties et de leur mainlevée  
Å Les différents frais de notaire 

Â Les assurances  
Å Le fonctionnement des assurances de prêt  
Å Le choix de l’assurance groupe  
Å L’argumentaire du conseiller  

        JOUR 2 
[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ  
Â La réglementation du crédit immobilier  
Â Les prêts du secteur libre  

Å Gamme produits, les autres prêts (relais, In fine)  
Â Les prêts réglementés  

Å Le PTZ, le prêt épargne logement et les prêts conventionnés (PC et PAS) 
Â Les pièces constitutives d’un dossier de prêt  

 
[ŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 
Â Les revenus fonciers 
Â La plus value immobilière 
Â Les crédits d’impôt (loi TEPA) 

 

 

 

Arnaud BERNARD,  

40 ans, consultant associé. Anime les modules du parcours Nouveaux entrants et GC Part (Droit, 
Crédit, Produits Financiers). Ancien Directeur d’Agence, diplômé ITB, spécialiste des questions de 
droit, de crédits et d’épargne sur les marchés particuliers et professionnels. Chef de produit 
formation crédit. 

 

Infos commerciales - Jean-Marc BEGUIN         
03 26 77 81 81  

Infos pédagogiques - Elodie LEDHUY           
03 26 86 97 23  

700 euros/pers 
(Forfait incluant tous les frais annexes, y compris les déjeuners) 

 


